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Ordonnance du DETEC concernant la modification de l’annexe 2, ch. 11, al. 3, de 
l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux, RS 814.201) – Procédure de 
consultation 

Madame, Monsieur, 

La procédure de consultation citée en titre a retenu toute notre attention. 

Le Conseil d’Etat est favorable aux modifications proposées par le Département fédéral de 

l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication DETEC. Il demande à la 

Confédération de prendre en considération, dans le cadre de ses réflexions sur la répartition des 

charges entre la Confédération et les cantons, les charges supplémentaires qui incomberont aux 

cantons. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Philippe Demierre, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement, pour elle et le Service de 

l’environnement ; 

à la Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts, pour elle et Grangeneuve ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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